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Entre les soussignés : 

La Commune de Fontenay-Trésigny, représentée par son Maire, Patrick ROSSILLI, dûment habilité 
à cet effet par délégation du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2020, prise en vertu de 
l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités locales, 

 
D’une part, 

Et,  
 
La MSA, représentée par  
dont le siège social se situe 161 avenue Paul-Vaillant-Couturier, 94250 GENTILLY 
ci-après dénommé « le preneur » 
 

D’autre part, 
 

Le Bailleur et le Preneur sont ci-après, collectivement, dénommés les Parties et, individuellement, 
une Partie. 

 
IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE UNIQUE : L’article 3 de la convention est modifié comme suit :  

La mise à disposition des locaux loués interviendra en date du 15 mai 2024, date à laquelle débutera 
le présent bail. L’occupation des locaux se fera les 1er et 2ème jeudis de chaque mois. Le Preneur 
devra transmettre ses dates d’occupation du local au plus tard le 15 du mois en cours pour le mois 
suivant. 

Le Preneur utilisera le local municipal sous son entière responsabilité exclusivement en vue de la 
réalisation de son activité. 
 
L’ouverture et la fermeture du local sera effectué à chaque vacation par le gardien du Centre Culturel 
Michel Polnareff 
 
L’utilisation du local s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs. 
 

Le 19 décembre 2024 
 

 
Pour le Preneur, Pour la commune, 
 

Le Maire, 
Patrick ROSSILLI 
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